
Chers Adhérents,
Le rendez-vous avec Madame la Préfète a confirmé notre interprétation des nouvelles consignes du Gouvernement que nous vous avons envoyé hier soir :  
⚠️ Toutes les fêtes privées, comme les mariages ou les soirées étudiantes qui se tiennent dans des salles de fêtes, dans des salles polyvalentes ou tout autre établissement recevant du public sont interdites.
Les restaurants ne sont pas concernés bien que ERP. Nous vous déconseillons très fortement l’organisation de soirées étudiantes dans les circonstances actuelles car il reste un flou sur l’interdiction totale.
❌ 6 clients par table (enfant compris). Les groupes sont autorisés en plusieurs tables de 6. Pour les groupes familiaux ou festifs, ils sont limités à 30 personnes. Pour un groupe de travail ou séminaire, il n’y pas de limite mais toujours le respect de 6 couverts par table.
❌ Un cahier de rappel (numérique ou papier) devra être mis en place à l’entrée des restaurants et conditionnera l’accès à l’établissement. Les clients laisseront leurs coordonnées dans le cahier de rappel et le restaurateur mettra ce cahier à la disposition de l’Agence Régionale de Santé ou de l’assurance maladie en cas de déclenchement d’un contact-tracing. Dans tous les cas, ces données seront détruites après un délai de 14 jours.  
⚠️Toutes les personnes de la table doivent se signaler par le contact tracing. Seuls les enfants peuvent être mis sur le compte d’un des deux parents.
La Préfecture recommande plutôt l’usage de feuille de prise de contact individuel pour éviter les contaminations croisées et le respect des règles RGPD.
Voici le nouveau modèle à conserver 14 jours. MODELE FEUILLE CONTACT

